
 
 
 
 
Rapport du Conseil communal au Conseil général 
concernant 
la nomination d’un représentant au conseil d’établissement scolaire intercommunal 
 
 
Monsieur le président, 
Mesdames, Messieurs, 

1 Introduction 
L’EORéN (école obligatoire de la région de Neuchâtel) est légalement et 
officiellement responsable de l’instruction de nos enfants âgés de 4 à 15 ans depuis 
le 1er janvier 2013. 

Le règlement général de l’EORéN, adopté le 9 juin 2011 par le Conseil 
intercommunal et validé par le Conseil général de La Tène le 29 septembre 2011 
dans son article 2, précise que les organes du syndicat sont : 

I. Le conseil intercommunal, le législatif, 
II. Le comité scolaire, l’exécutif, 

III. L’autorité scolaire de centre, la commission de gestion, 
IV. Le conseil d’établissement scolaire intercommunal (CESI), le conseil 

consultatif. 

2 Conseil d’établissement scolaire intercommunal  

Dans ce même règlement, l’EORéN définit le CESI par les articles 18 à 22 qui 
prévoient :  

Art. 18  
Composition Chaque centre se dote d’un Conseil d’établissement scolaire 

intercommunal. En conformité avec l’art. 78d de la loi sur les 
communes, le Conseil d’établissement scolaire intercommunal est 
composé notamment :  
a) d’au moins un membre du Conseil communal de chaque 

commune présente dans le centre ;  
b) d’au moins un membre du Conseil général de chaque commune 

présente dans le centre ; 
c) d’au moins une personne par commune représentant les 

parents d’élèves ;  
d) d’au moins une personne représentant le corps enseignant ;  
e) d’au moins un directeur ou directeur adjoint.  
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Art. 19 Attribution 
En général 1 L’art. 78g de la loi sur les communes définit les compétences du 

Conseil d’établissement scolaire intercommunal. Ces dernières sont 
notamment les suivantes :  
a) appuyer l’autorité scolaire de centre dans sa gestion du centre ; 
b) préaviser les règlements internes du centre ; 
c) soutenir les professionnels du centre, en particulier dans les 

tâches de prévention, d’éducation, de projets d’école et 
d’activités sportives et culturelles ;  

d) établir les liens nécessaires entre tous les acteurs de l’école et 
le public en général ; 

e) se préoccuper des besoins des usagers en matière de prise en 
charge des activités extrascolaires ; 

f) proposer des mesures en matière notamment de cantine 
scolaire, de devoirs surveillés et de journées à horaires 
continus. 

Nomination 2 Les membres du Conseil d’établissement scolaire intercommunal 
sont nommés :  
a) par les conseils communaux pour leurs délégués ; 
b) par les conseillers généraux pour leurs délégués ; 
c) par les parents d’élèves fréquentant le centre pour leur 

délégation des parents d’élèves ; 
d) par le corps enseignant du centre pour sa délégation ; 
e) par l’Autorité scolaire de centre, pour le directeur ou le directeur 

adjoint.  
 3 Au cours de la première séance de chaque période administrative 

– séance présidée par le doyen d’âge – le conseil d’établissement 
scolaire intercommunal nomme, pour la durée de ladite période 
administrative, le président dudit conseil.  

Art. 20 Quorum et décisions 
 1 Le Conseil d’établissement ne peut valablement siéger que si la 

moitié de ses membres sont présents.  
 2 Le Conseil d’établissement scolaire intercommunal prend ses 

décisions à la majorité des membres présents. Le président 
participe au vote, avec voie prépondérante en cas d’égalité.  

Art. 21 Organisation 
 Pour mener à bien ses tâches, le Conseil d’établissement scolaire 

intercommunal peut mettre sur pied des sous-groupes.  

Art. 22 Séances 
 Le Conseil d’établissement scolaire intercommunal siège au 

minimum une fois par trimestre. Sauf cas d’urgence, l’ordre du jour 
de la séance et la documentation sont envoyés au moins cinq jours 
avant la séance.  
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Dorénavant, le CESI remplace le Conseil d’établissement scolaire consultatif (CES) 
que nous connaissions dans notre Commune et auquel siégeaient 2 conseillers 
généraux.  
Nous vous proposons dès lors de désigner un représentant du Conseil général pour 
la commune de La Tène au CESI conformément au règlement approuvé par 
l’Autorité scolaire de centre (ASCOBAL) le 14 février 2013 (annexé). 

3  Fonctionnement 

Le représentant du Conseil général participe aux réunions du CESI 3 à 4 fois par 
année.  
La fonction du CESI étant de faire le lien entre l'école et la population, de soutenir les 
actions entreprises par la direction, de remonter à celle-ci les considérations de la 
population, ceci dans un esprit de collaboration.  
Il siège au même titre que les autres représentants du CESI. 

4  Conclusion 

Nous vous demandons de bien vouloir prendre en considération le présent rapport et 
de procéder à la nomination d’un représentant au conseil d’établissement scolaire 
intercommunal. 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames, Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 
 
La Tène, le 6 mars 2013 
 

LE CONSEIL COMMUNAL 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe : règlement CESI 
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